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FCPEFCPEFCPEFCPE, pour les Parents 

Pleins feux sur : 
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 * News … 

    

  

 
 

 

Octobre 2007 – N°4 

L’Agenda …  

    

La rentrée scolaire à peine achevée, nos activités pour l’année 2007/2008 
reprennent. Les membres du nouveau bureau préparent les élections, les 
conseils de classe, le ‘’Café- Débat’’ du 17 novembre. L’année sera riche en 
évènements avec notamment les travaux de rénovation et de création de 
nouveaux  bâtiments. Tout au long de l’année, nous vous apporterons des 
informations sur la vie du lycée au moyen de cette lettre d’informations et de 
notre site internet. Dans l'attente de vous rencontrer. 

Marie-Agnès Bourjot-Vilcocq, Présidente du conseil local         

Le mot de la Présidente 
 

‘’La vie dans le lycée’’ Samedi 17 novembre 2007 de 10 h à 12 h 

 

 

Une première pour le lycée  
G. Bachelard  

 
Pour la première fois cette année, 
les bacheliers n’ont pas reçu leur 
diplôme par La Poste, mais ils leur 
ont été remis dans leur lycée. A 
Gaston Bachelard, l’équipe 

éducative et les professeurs ont 
saisi l’occasion pour organiser une 
petite cérémonie à laquelle étaient 
conviés les 377 lauréats. Osvald 
Duenas, le proviseur avait tenu à 
féliciter personnellement tous les 
bacheliers ayant obtenu une 
mention, 102 élèves au total         

(8 mentions très bien, 30 mentions 
bien et 64 mentions assez bien). 
Contact Chelles 231 (octobre 2007) 

Merci à tous pour votre implication et votre participation à ces élections. Les 
problèmes de diffusion de courrier n’ont pas permis à de nombreux parents 
de venir voter. Ceux qui se sont déplacés, ont pour certains manifesté leur 
mécontentement. Après proclamation des résultats, les 2 fédérations se sont 
concertées et ont  validé d’un commun accord les élections. 
Voici les résultats :  

Nombre de voix 
obtenues par la 

FCPE :
130
63%

Nombre de voix 
obtenues par la 

PEEP :
76

37%

 

Résultats des élections des représentants de parents 
 

Mardi 13 novembre 2007 à 20 h 30 au lycée Gaston Bachelard Salle B003 

Titulaires FCPE : 
Marie-Agnès BOURJOT-VILCOCQ 

Dominique BOUGNOL 
Martine GESSON 

Soit 3 sièges pour la FCPE 
et 2 pour la PEEP. 

 

Suppléants FCPE : 
Claudine GANNIER 
Sandrine OUTTERS 

Pascal HERVE 



  

 
Bientôt les conseils de classe … 

 

Si vous souhaitez participer à l’action 
de la FCPE et plus particulièrement en 
devenant parents délégués lors des 
conseils de classe, contactez nous. 
Nous organisons prochainement une 
réunion d’information à ce sujet. 
 
La cantine … 
 

Si vous avez des remarques au sujet 
de la restauration scolaire, n’hésitez 
pas à nous les communiquer … 
 
Deux nouvelles adjointes au 
Proviseur qui se répartissent les 
classes 
Mme BAZIR : classes de seconde, 
n°impairs, Classes de première, BTS 
– MAI – COMPT. 
Mme ROBIN : Classes de seconde 
n°pairs, Classes de terminales, BTS – 
ELEC – IRIS. Nous leur souhaitons 
la bienvenue dans l’établissement. 
 
 
 
 
 
 
 
Lettre d’information… 
Si vous souhaitez recevoir directement 
cette lettre d’information sur votre 
messagerie, inscrivez-vous sur notre 
site internet : 
         www.fcpe-bachelard.com 
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Pour contacter vos représentants : contact@fcpe-bachelard.com 
 

Présidente : Marie-Agnès BOURJOT-VILCOCQ / 01.60.08.08.41 
Secrétaire : Pascal HERVE - Trésorière : Françoise OBRY 

 

Responsable des Secondes : Marc DUMAIRE – judocri@free.fr 
Responsable des Premières : Sylvie BRODARD-ANDRE - Sylvie.brodard-andre@wanadoo.fr 
Responsable des Terminales : Françoise OBRY - Francoise.obrylamoureux@axa.fr 

 

L’ordinateur est un outil remarquable pour communiquer et pour 
travailler mais il n’est pas sans danger pour les jeunes qui ne sont pas 
toujours conscients des problèmes qu’ils peuvent rencontrer sur le net. Il 
est important de connaître ses responsabilités quand on crée un blog.  
La responsabilité du blogueur. L’adolescent qui crée un blog en est 
l’éditeur et le directeur de publication. Il a une responsabilité 
contractuelle car au moment de la création de son blog, il a 
obligatoirement signé une charte avec son hébergeur. Il est civilement et 
pénalement responsable des informations  de son blog (textes, photos, 
vidéo). Son blog est un espace accessible à tous et à ce titre, il est 
soumis au respect de la loi. Si le blogueur diffuse des injures, des 
propos racistes ou diffamatoires sur un site Internet, il peut être 
pénalement sanctionné. Non seulement le blogueur est responsable de 
ses propos, mais il est également responsable des propos qui ont été 
déposés sur son blog par d’autres internautes.  S’il utilise de la musique, 
des images ou des photos, il est tenu de respecter les droits d’auteurs. Il 
est donc important que les adolescents comprennent les conséquences 
que peuvent entraîner des propos désobligeants sur le net ou la copie 
d’images ou de textes sans autorisation. 
La responsabilité des parents.  
Attention, les parents sont également responsables du contenu du blog 
de leur enfant. « Le père et la mère tant qu’ils exercent l’autorité 
parentale, sont solidairement responsables du dommage causé par 
leurs enfants mineurs habitant avec eux ». Article 1384 du code civil 
Quelques conseils utiles pour bloguer en toute responsabilité et 
sécurité : - Faire lire et expliquer « les conditions générales 
d’utilisation » de la charte signée à la création du blog et qui rappellent 
ce qui est permis et ce qui ne l’est pas  - Rappeler à l’adolescent qui 
n’en a pas toujours conscience, que son blog ne sera pas seulement 
visité par ses copains : n’importe quel internaute peut y avoir accès. Il 
est donc important de ne pas y publier des données personnelles ou 
des informations intimes. - Surveiller régulièrement le contenu de son 
blog. La meilleure solution est de modérer son blog « a priori », c’est-à-
dire de ne publier les commentaires des internautes qu’après les avoir 
vérifiés. - Supprimer son blog si on ne l’utilise plus régulièrement. 

Les adolescents  et internet  


